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FRAIS DE SCOLARITÉ 

Clermont School of Business renouvelle son dispositif 

d’exonération totale des frais de scolarité pour les étudiants 

boursiers intégrant la première année du Programme Grande École.  
 

Clermont School of Business (Ex-ESC Clermont BS) renforce son engagement en faveur 

de l’inclusion et de l’égalité des chances en renouvelant pour la rentrée 2025/2026 

son dispositif d’exonération totale des frais de scolarité pour les étudiants boursiers, 

sans condition d’échelon, inscrits en première année du Programme Grande École 

(PGE). 

 

Déployée pour la première fois à la rentrée 2025, cette mesure produit déjà des effets 

significatifs : 24 étudiants boursiers bénéficient aujourd’hui de l’exonération 

totale en PGE1, ce qui illustre l’impact concret du dispositif et son rôle dans la 

réduction des barrières financières à l’entrée des Grandes Écoles de management. 

 

Pensée pour élargir l’accès à une formation d’excellence, cette exonération 

s’inscrit dans un accompagnement global : possibilité d’alternance dès la deuxième 

année pour couvrir l’intégralité des frais restants, aides sociales renforcées, bourses 

de la Fondation, dispositifs de mobilité inter-campus, soutien à l’apprentissage. 

 

« Nous sommes convaincus que le talent n’a pas de frontières sociales. Cette 

exonération reflète notre engagement à soutenir les jeunes talents, quels que soient 

leurs moyens, pour qu’ils puissent évoluer et s’épanouir dans un environnement 

propice à leur réussite », souligne Richard Soparnot, Directeur Général de 

Clermont School of Business. 

 

L’École poursuit ainsi la mise en œuvre d’une politique ambitieuse d’ouverture 

sociale. En 2024/2025, la Fondation Clermont School of Business a attribué 94 

bourses pour un total de 110 100 euros, contribuant activement à réduire les 

inégalités d’accès aux études. En 2025/2026, la Fondation Clermont School of 

Business a attribué 89 bourses pour un total de 111 500 euros. 

 

https://www.clermont-sb.fr/
https://www.clermont-sb.fr/fondation-clermont-sb/


Le communiqué de presse diffusé en décembre 2024, détaillant l’annonce initiale du 

dispositif, est disponible en fin de mail. Je reste disponible pour toute demande 

d’information complémentaire. 

 

Bien à vous, 

 

Laurène Martin 
Consultante en relations presse  
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